
Lors de la séance extraordinaire du 15 décembre 2010,
les membres du Conseil ont adopté

les prévisions budgétaires pour l'année 2011.

2010 2011

1. Taxes

Taxe foncière (générale + service dette + investissement) $1 290 859. $ 1 310 977.
Vidanges $ 156 285. $ 156 735.
Gestion des boues $ 67 655. $ 71 268.
Aqueduc (taxe de secteur) $ 152 103. $ 131 688.

2. Paiement tenant lieu de taxes

Compensation art.205 $ 9 093. $ 9 093.
Gouvernement du Québec $ 9 152. $ 8 202.
Gouvernement du Canada $ 1 423. $ 1 599.

3. Services rendus aux autres municipalités

Service incendie $ 2 000. $ 10 000.

4. Autres recettes de source locale $ 310 335. $ 362 320.

5. Subventions gouvernementales

a) Réseau routier (entretien + investissement) $ 143 835. $ 141 835.
b) Création d'emplois $ 4 126. $ 5 300.
c) Matières Résiduelles $ 11 270. $ 11 500.
d) Aqueduc $ 110 752. $ 110 752.
e) Remboursement TVQ $ 29 700. $ 42 200.
f) Remboursement MAPAQ $ 3 300.

6. Activités d’investissement $ 35 000.

GRAND TOTAL $ 2 333 588. $ 2 376 769.

Montant du rôle d’évaluation imposable pour 2011 $ 137 315 400. $ 140 844 400.



2010 2011

1. Administration générale $ 364 782. $ 361 807.

2. Sécurité publique $ 230 367. $ 227 719.

3. Transport $ 411 610. $ 417 875.

4. Hygiène du milieu $ 376 478. $ 378 977.

5. Santé et Bien-être $ 10 730. $ 13 545.

6. Urbanisme et mise en valeur du territoire $ 82 956. $ 73 314.

7. Tourisme $ 165 556. $ 182 800.

8. Loisirs et culture $ 130 864. $ 125 899.

9. Frais de financement & $ 396 343. $ 430 933.
Autres activités financières

10. Activités d’investissement $ 163 902. $ 163 900.

Grand total : $ 2 333 588. $ 2 376 769.

TAUX DE TAXE 2010 2011

1- Foncière générale $ 0.92/$ 100. $ 0.92/$ 100.
2- Taxes de service

A queduc $ 442.49 $ 442.49
Vidanges $ 135.00 $ 135.00
Fosses septiques $ 70.00 $ 72.50

BUDGET DE LA FABRIQUE

Note explicative manquante au Muni-Info concernant le rapport financier de la Fabrique,
année 2009. Le 45 000.00 $ de surplus sur l’année financière 2009 comprend 35 000.00 $
reçu du pacte-rural et 10 000.00 $ reçu de la Municipalité. Ces sommes devront être
investies en 2011 dans l’aménagement du calvaire : belvédère, sentiers, pancartes illustrant
l’histoire du calvaire. La Fabrique termine donc l’année 2009 avec un budget équilibré sans
surplus, sans déficit.

Le conseil de la Fabrique


